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Délibération du CONSEIL 

 
SECRETARIAT GENERAL ET ADMINISTRATION - ACHATS ET LOGISTIQUE - ACHATS 

 
   

MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE METROPOLITAINE D'ACHAT - ENTRETIEN DE 

VETEMENTS DE TRAVAIL ET LOCATION-ENTRETIEN DE VETEMENTS DE TRAVAIL 

ET DE LINGE D'HEBERGEMENT - ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDES - 
APPEL D'OFFRES OUVERT  
 
    
Rappel du contexte 
 
Comme le rappelle le Président Damien Castelain lors de la présentation de son 
projet métropolitain le 12 mai 2014, les deux grandes priorités du mandat sont le 
contrôle des finances et la gestion de la Métropole. 
 
Dans le cadre de leurs missions, les agents de la Métropole Européenne de Lille 
disposent d'une dotation en vêtements de travail et utilisent des articles textiles dont 
il convient d'assurer l'entretien d'une part, la location entretien pour les agents du 
service "traitement des eaux usées" d'autre part. 
 
 Les marchés actuels arrivant à échéance le 8 janvier 2019, il convient de lancer une 
consultation dans le cadre d'un appel d'offres ouvert européen pour leur 
renouvellement. 
 
 
Aussi, il est nécessaire d’organiser une procédure de mise en concurrence. Les 
prestations seront décomposées en 4 lots : 

lot 1 : entretien de vêtements de ville 
Montant minimum annuel de   1 000 euros HT 
Montant maximum annuel de 20 000 euros HT 
 
Lot 2 : Entretien de linge de table 
Montant minimum annuel de  10 000 euros HT 
Montant maximum annuel de 40 000 euros HT 
 
Lot 3 : entretien de vêtements de travail et d'articles ménagers 
Montant minimum annuel de  20 000 euros HT 
Montant maximum annuel de 90 000 euros HT 
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Lot 4 : Location entretien de vêtements de travail et de linge d'hébergement 
Montant minimum annuel de  30 000 euros HT 
Montant maximum annuel de 90 000 euros HT 

 
Chaque lot donnera lieu à la conclusion d’un accord-cadre avec 1 prestataire, pour 
une durée de 1 an reconductible 3 fois. 
 
Il sera exécuté par l'émission de bons de commandes, dont le montant sur la durée 
initiale de l’accord-cadre est estimé à : 

- 5 000 € HT pour le lot 1, 
- 35 000 € HT pour le lot 2, 
- 20 000 € HT pour le lot 3, 
- 60 000 € HT pour le lot 4. 

 
L’accord-cadre sera conclu dans le cadre de la convention de groupement de 
commandes permanent avec SOURCEO dont la création a été autorisée par la 
délibération n°16 C 0466 du 24 juin 2016. 
 
Un appel d’offres  ouvert sera donc lancé. 
 
[ 
L’accord-cadre prévoira la mise en œuvre d’une clause d’insertion sociale. 
Le montant maximum du lot 1 et 2 étant inférieur à 209 000 € HT, le Président est 
compétent pour autoriser sa conclusion. Aussi, la présente délibération ne porte que 
sur les lots 3 et 4. 
 
 
Par conséquent, la commission principale Gouvernance et Administration consultée, 
le Conseil de la métropole décide : 

 
1) de réaliser [l'entretien des vêtements de travail d'une part, la location-entretien 

des vêtements de travail et du linge d'hébergement d'autre part] (lots 2 et 4) ; 
 

2) d’autoriser Monsieur le Président à lancer un appel d’offres ouvert, en 
application des articles 66 à 68 et 78 du décret n° 2016-360 du 25/03/2016 
relatif aux marchés publics ; 
 

2) d’autoriser Monsieur le Président à signer les marchés publics ; 
 

3) d’autoriser, au cas où l’appel d’offres serait déclaré infructueux, le lancement 
soit d’un nouvel appel d’offres, soit d’une procédure concurrentielle avec 
négociation dans les conditions prévues à l’article 25-II-6° du décret 
susmentionné, soit d’un marché négocié prévu à l’article 30-I-2° du décret 
susmentionné ; 
 

4) d’imputer les dépenses d’un montant de 960 000 € HT aux crédits inscrits au 
budget général en section fonctionnement.  
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Résultat du vote : ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
  
 
Acte certifié exécutoire au 04/07/2018 
#signature# 
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